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TORNATA DEL 2 GIUGNO 1851 

mais il faut remarquer que le bois et le charbon sont frap-
pés d'un droit de sortie. Or, si l'on dégrevait de tout droit 
la sortie de l'écorce, il faudrait aussi abolir les droits que 
l'on a établis sur la sortie du bois et du cbarbon, car autre-
ment nous ne serions pas conséquents avec nous-mêmes. 

CHEKiii . Je regrette de ne pas être d'accord avec les 
préopinants au sujet de droit d'exportation des écorces ser-
vant à la préparation des cuirs. Pourquoi ne pas nousréserver 
le privilège de cette matière première si utile à nos fabriques 
de tannerie? A quoi bon ferions-nous si gratuitement le bé-
néfice du fabricant étranger dès l'instant que remploi du tan 
est un des ingrédients les plus utiles pour donner aux mem-
branes extérieures des animar.x l'apprêt qu'elles requièrent? 
Je ne vois pas pour quel motif nous viendrons concourir à la 
prospérité des fabriques, qui déjà nous sont si supérieures à 
cet égard. 

Le droit d'exportation n'enlèvera rien à la vente de ces 
enveloppes ligneuses dans la Suisse française, privée de sa-
pins, qui toujours sera obligée de s'approvisionner chez nous, 
attendu la proximité du voisinage qui permet de rivaliser 
avec les écorces venant d'autres cantons plus lointains de la 
Suisse. 

Je comprendrais qu'on laissât les peaux s'exporter sans 
entraves, mais daus l'absence d'un libre échange complet, 
entier, je ne puis me rendre compte qu'on livre à l'Helvétie 
française les moyens de maintenir une supériorité qui nous 
est si onéreuse, qu'on lui facilite les moyens de s'enrichir à 
nos dépens. 

IOSTI. II signor ministro diceva che egli difende le pic-
cole tariff e di bilancia imposte alla sortita dei prodotti indi-
geni nell' interesse solo delle finanze, ed io sono del suo 
parere. 

Anzi dichiaro che non vorrei vedere altre imposte che 
quelle delle tariff e ; quando il nostro movimento commer-
ciale fosse tale da bastare ai bisogni delle nostre finanze, sic-
ché le imposte delle tariff e potessero essere entro limil i tali 
da non aggravare la consumazione, e non atterrare ia pro-
duzione. Ma dietro questo principio, io non vedo per qual 
ragione non si estenda il dazio d'escita a tutti gli oggetti 
egualmente. Vedo che la Commissione ha stabilita un'esen-
zione per Ja biacca, pei confetti e per diversi altri oggetti in 
altre categorie. Per lo passato queste materie pagavano un 
diritt o tenue che non poteva danneggiare la produzione. Non 
so perchè tale diritt o non si possa, non si debba tuttora 
mantenere. 

Quindi io proporrci che fosse conservato a 10 centesimi il 
dazio d'escita per la biacca, ad 1 lira n qualche cosa meno 
pei confetti; ma che tutti gli articoli fossero sufficientemente 
tassati, tanto più, che questo è il mezzo di aver l'esatto 
registro dei dati statistici per il nostro movimento com-
merciale. 

liOviBâz. J'ai demandé la parole pour avoir un rensei-
gnement Je ne vois pas pourquoi dans la dernière catégorie 
il n'est pas question de l'écorce de chêne. 

Foci. S'il î-î! Se n'è parlato. 
IjOUJlkjlk. Maintenant je dois dire aussi pour renseigne-

ment que les écorces de chêne valent ordinairement de 2 
francs à 2 francs 80 les 100 kilos, ce qui porte le quintal mé-
trique de 8 à 9 francs. 

jacqvikr. Alors, pour éviter cette suppression, je pro-
pose de restreindre le tarif à une proportion uniforme. Je 
crois qu'à cet égard la Commission, composée de négociants 
instruits, comprendra la vérité de ces observations, 

le voudrais demander à la Commission si elle verrait des 

inconvénientsà diminuer de moitié le tarif d'abord sur l'écorce 
de sapin, et ensuite sur celle de chêne. 

Je crois qu'en adoptant une progression équitable, en se 
renfermant dans de certaines limites, le trésor ne perdra nul-
lement; mais si l'on veut en sortir, on entrera dans le sys-
tème protecteur. 

ATIGDOR, relatore. J'ai déjà eu l'honneur de dire à l'ho-
norable M. Jacquier qu'il est libre de présenter un amende-
ment: la Commission ne s'y oppose nullement. 

JACQUIKR. Je proposerai que l'on réduisit de la moitié 
le droit fixé sur chacun de ces articles. Ainsi le droit de 75 
centimes serait fixé à 33 centimes, et celui de 50 centi-
mes à 25. 

PRESIDENTE. Domando se è appoggiata questa proposta 
fatta dal deputato Jacquier. 

(È appoggiata.) 
IìOi akaz. Je proposerai d'ajouter • scorza di pino ed 

altre. » 
chenaIì. Le tarif imposé sur les écorces qui vont à l'é-

tranger me paraît d'autant plus rationnel que nos bois se dé-
truisent avec la plus grande rapidité. Depuis 20 ans leur va-
leur a augmenté du double, et daus les 20 années qui sui-
vront ils subiront la même progression. 

Dans un avenir peu éloigné, dans cent ans peut-être, nos 
montagnes seront en grande partie dépouillées de tous com-
bustibles, tant l'administration met peu de soin à l'aménage-
ment de nos forêts. 

Le bénéfice que les paysans croient retirer du dépouille-
ment de leurs sapins n'est qu'un escompte de la ruine de nos 
montagnes. 

En ne laissant pas sortir le tan de la Savoie, l'on en fa-
vorise l'écoulement en Piémont où son emploi est remplacé 
par d'autres substances moins efficaces. C'est pour cela que 
les cuirs dont on se sert ici, que l'on retire en grande partie 
de Buenos Ayres, sont d'une qualité si inférieure, si peu du-
rables. 

J'insiste donc pour qu'on maintienne le droit desortie pro-
posé, et je regrette que dans un but d'émulation l'on n'ait 
pas abaissé le droit sur les peaux et sur les chaussures dont 
la main-d'œuvre est si facile à perfectionner. C'est une pro-
tection trop marquée qui, en partie, aempêché nos tanneurs 
de faire progresser leur industrie, et de rivaliser avec les 
tanneurs suisses, 

Quelque artisans de ce genre de fabrication se sont en ef-
fet établis sur nos frontières, mais c'est précisément pour ob-
tenir à meilleur compte le tan du pays et pouvoir avec cela 
se procurer des peaux non encore travaillées de la Suisse que 
la fréquence delà contrebande permet de leur livrer si fa-
cilement. 

BOTTA. Io mi unisco alla proposizione del signor Jacquier 
perchè neppure le provincie di Palianza e Domodossola non 
possono consumare sul luogo questi quattro articoli, e sono 
obbligati ad esportarli in Lombardia. Né questo dipende dalla 
loro volontà, ma bensì dache la condotta in Lombardia è molto 
più facile, e comoda che in Piemonte. Se quegli abitanti po-
tessero esitarli per le concierie del paese, sicuramente lo 
farebbero, e ne trarrebbero forse maggior vantaggio; ma non 
possono farlo, e tutta la legna essi sono obbligati o ad ab-
bruciarl a o a mandarla fuori Sialo. Dunque se noi impones-
simo questo dazio, lo imporremmo sulle produzioni, sui col-
tivatori delle terre ; conseguentemente io credo ragionevole 
la proposta del signor Jacquier, acciò il diritt o d'uscita per 
questi quattro articoli sia ridotto della metà. 

nsitivET. Je viens appuyer l'honorable député de Sallan-


